
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6886

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6886

Texte de la question

Mme Christine Boutin attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur le probleme social qui resulte de la clause de conscience dont peuvent se
reclamer les personnes qui sont professionnellement dans l'obligation de fabriquer (personnels du laboratoire
Roussel-Uclaf) ou de commercialiser (delegues medicaux) un produit comme le RU 486, dont la seule finalite
est de tuer l'embryon humain. Elle souhaiterait savoir quels sont les recours, autres que la demission, dont
peuvent disposer ces personnes.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que le ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale n'ignore pas le probleme de conscience que peuvent connaitre des personnes employees par
des entreprises mettant en oeuvre soit des produits, soit des appareils destines a interrompre la grossesse. Il
apparait cependant que les personnes ne souhaitant pas participer a la fabrication ou a la promotion
commerciale de tels produits ou appareils peuvent demander leur affectation dans un autre secteur d'activite de
l'entreprise. Il est, par ailleurs, rappele que les dispositions legislatives et reglementaires relatives a l'interruption
volontaire de grossesse, mises en vigueur depuis 1975, sont d'ordre public et que le ministre de la solidarite, de
la sante et de la protection sociale est garant de leur application.
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